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Cette annonce paraîtra le 5 mars 2021 sous réserves d’incidents

 

SED LEX- Avocats Associés
Association d’avocats à responsabilité professionnelle individuelle

Siège social : 26 route de Montfavet
84 000 AVIGNON

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte signé le 01 décembre 2020, il a été constitué entre DURAND Zehor demeurant 26 route de
Montfavet à AVIGNON (84000), Mohammed LAMRINI demeurant 26 route de Montfavet à AVIGNON
(84000), DEGIRMENCI Adem demeurant 26 route de Montfavet à AVIGNON (84000), SEIGLE-FERRAND
Orianne demeurant 26 route de Montfavet à AVIGNON (84000), avocats au Barreau de AVIGNON, une
association d’avocats régie par la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 et le décret n°91-1197 du 27
novembre 1991.
Dénomination : SED LEX- Avocats Associés
Siège : 26 route de Montfavet à AVIGNON (84000).
L’association a pour objet l’exercice en commun par ses membres de la profession d’Avocat.
La mise en cause de la responsabilité professionnelle de l’un de ses membres n’engagera pas celle des
autres associés.
Le Conseil de l’Ordre des avocats au Barreau de AVIGNON a, en sa séance du 14 janvier 2021, pris acte
de la création, à compter du 1 janvier 2021 , de l’association
POUR AVIS. Les Membres
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